
Développement commercial de la Place Cassin - Opérations
d’aménagement de grandes surfaces et d’un restaurant - Bilans de

l’exercice 1996 - Prévisions financières pour 1997

M. LE MAIRE, Rapporteur : Le Conseil Municipal a, par délibérations des 16 janvier et
11 décembre 1995, adopté le dispositif par lequel la SAIEMB est chargée, par la Ville, d’acheter,
aménager et louer les locaux sis Place Cassin cédés par le groupe Carrefour pour y implanter
des commerces (Intermarché et autres) et ceux acquis à la SCI St-Pierre pour y adjoindre un
restaurant (Restaurant Inter-Entreprises et Inter-Administrations).

Conformément à la loi du 7 juillet 1983 relative aux sociétés d’économie mixte locales, le
Conseil Municipal est appelé à prendre connaissance de l’état d’avancement de l’opération et
des prévisions pour 1997.

A - Bilans de l’exercice 1996

I - Opération d’aménagement de grandes surfaces

1. Bilan physique

L’Intermarché fonctionne depuis mai 1995 et répond à l’attente des habitants du quartier.
La surface restante, soit 1 800 m2, sera occupée par le magasin «Malin Plaisir» (équipement de
la maison) à compter du 1er septembre 1997.

Un salon de coiffure, deux boutiques de produits exotiques et un salon de thé complètent
la galerie commerciale.

Ainsi, la commercialisation de l’ensemble des surfaces commerciales prévues dans le
projet de restructuration sera terminée.

2. Bilan financier

- Aucun investissement supplémentaire n’a été réalisé.

- Exploitation et trésorerie.

Le compte d’exploitation prévisionnel fixait une dépense totale de 2 930 000 F HT. Le bilan
qui vous est soumis est arrêté à la somme de 3 018 000 F HT, proche de la prévision.

Le montant des recettes prévues était de 1 722 000 F HT, celui réalisé est de 1 412 000 F
HT. Les loyers encaissés ont été moins élevés que prévus. En effet, le point de vente n° 2 est
resté libre en 1996. Cela explique cette différence.

Le compte d’exploitation est annexé à la présente délibération.

3. Participation à l’équilibre par l’exercice 1996

Compte tenu de ces éléments, la participation de la Ville à l’équilibre pour l’année 1996
s’élève à 1 605 676,25 F HT soit 1 936 445,56 F TTC. Le montant prévisionnel de celle-ci était
fixé à 1 208 000 F HT.
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II - Aménagement du restaurant

1. Bilan physique

Les missions fixées à la SAIEMB par l’avenant n° 1 au contrat de concession pour
l’aménagement du restaurant (achat, travaux) sont achevées conformément aux prévisions.

Le restaurant fonctionne depuis le mois de septembre.

2. Bilan financier

* Premier Etablissement

Le bilan du premier établissement, à savoir l’acquisition, les travaux et les frais annexes,
avait été évalué à 8 628 000 F HT ; les dépenses réellement engagées s’élèvent à
8 626 051,18 F HT, c’est-à-dire conformes aux prévisions (voir détail en annexe).

* Exploitation et trésorerie

Le compte d’exploitation prévisionnelle fixait une dépense totale de 1 204 000 F HT. La
dépense réelle est de 651 000 F HT.

Cette différence est consécutive à l’ouverture en cours d’année du restaurant, la prévision
étant faite pour l’année entière.

Les charges d’exploitation ont été plus importantes que prévues.

Les recettes fixées à hauteur de 367 000 F (pour une année complète) ont été réalisées
pour 72 000 F seulement (sur quatre mois) ; on pouvait espérer le double environ. En effet, la
fréquentation du restaurant a été nettement inférieure aux prévisions. Le compte d’exploitation
prévisionnelle a été établi à partir d’une fréquentation de 375 repas par jour alors que la
fréquentation moyenne est d’environ 160 personnes par jour (voir détail de la fréquentation en
annexe).

3. Participation de la Ville à l’équilibre pour 1996

Compte tenu de ces éléments, la participation de la Ville s’élève à 578 455,57 F HT soit
697 617,42 F TTC.

B - Prévisions financières pour 1997

I - Aménagement de grandes surfaces

1. Bilan du premier établissement «Malin Plaisir»

La SAIEMB contractera un emprunt «prêt projet urbain» de 4 100 000 F auprès de la
Caisse des Dépôts et Consignations pour réaliser l’implantation de «Malin Plaisir». Le Conseil
Municipal est sollicité par ailleurs pour accorder à hauteur de 80 % la garantie de la Ville pour le
remboursement de ce prêt.

Cet emprunt est destiné à financer les dépenses de premier établissement «Malin Plaisir»
consistant en travaux de réhabilitation et d’aménagement intérieur (voir détail en annexe).
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2. Exploitation

En fonction du réalisé de la première année complète d’exploitation et l’installation du
point de vente n° 2 à partir de septembre 1997, un nouveau compte d’exploitation prévisionnel a
été établi (voir annexe). La participation à verser par la Ville au titre de l’équilibre serait de
1 784 000 F HT soit 2 151 000 F TTC, pour l’ensemble Intermarché et Malin Plaisir.

II - Aménagement d’un restaurant

Aucun investissement n’est programmé pour 1997. Les participations de la Ville à
l’équilibre de l’opération ont été ajustées en fonction de prévisions de fréquentation du
restaurant plus réalistes que celles prévues au démarrage. Une somme de 992 000 F HT, soit
1 196 000 F TTC, est nécessaire à l’équilibre de l’opération.

Le Conseil Municipal est appelé à :

- autoriser le versement des participations de la Ville pour l’exercice 1996 :

* 1 936 445,56 F au titre de l’aménagement des grandes surfaces à prélever sur les crédits
inscrits au compte 92.90.65741. 95056,

* 697 617,42 F au titre de l’aménagement du restaurant à prélever sur les crédits inscrits
au compte 92.90.65741.95074.

- approuver les comptes d’exploitation prévisionnels de ces deux opérations annexés tels
qu’ils ont été modifiés pour la durée de la concession,

- approuver le bilan prévisionnel de premier établissement du point de vente n° 2 (Malin
Plaisir).

Après en avoir délibéré et sur avis favorables des Commissions du Budget et Economie -
Emploi - Tourisme, le Conseil Municipal en décide ainsi à l’unanimité moins 8 abstentions.

Récépissé préfectoral du 4 juillet 1997.

BULLETIN OFFICIEL DE LA COMMUNE DE BESANÇON 806

23 juin 1997



807 BULLETIN OFFICIEL DE LA COMMUNE DE BESANÇON

23 juin 1997



BULLETIN OFFICIEL DE LA COMMUNE DE BESANÇON 808

23 juin 1997



23 juin 1997

BULLETIN OFFICIEL DE LA COMMUNE DE BESANÇON 809

C
O

M
P

T
E

D
’E

X
P

L
O

IT
A

T
IO

N
H

O
R

S
T

A
X

E
S

P
R

É
V

IS
IO

N
N

E
L

R
E

S
T

A
U

R
A

N
T

IN
T

E
R

-E
N

T
R

E
P

R
IS

E
S

D
ép

en
se

s
en

K
F

H
T

19
96

19
97

19
98

19
99

20
00

20
01

20
02

20
03

20
04

20
05

20
06

20
07

20
08

20
09

20
10

C
ha

rg
es

d’
ex

pl
oi

ta
tio

n
13

9
20

0
20

6
21

2
21

9
22

5
23

2
23

9
24

6
25

3
26

1
26

9
27

7
28

5
29

4

G
ro

s
e
n
tr

e
tie

n
/

e
n
tr

e
tie

n
co

u
ra

n
t

2
10

10
11

11
11

12
12

12
13

13
13

14
14

15

G
ro

ss
es

ré
pa

ra
tio

ns
31

55
57

58
60

62
64

66
68

70
72

74
76

78
81

F
ra

is
fin

an
ci

er
s

14
2

34
5

47
9

45
5

43
1

40
5

37
8

34
9

31
8

28
6

25
2

21
5

17
7

13
6

93

F
ra

is
V

ia
-

S
ta

tio
nn

em
en

t
34

40
41

42
44

45
46

48
49

51
52

54
55

57
59

Im
pô

ts
et

ta
xe

s
49

51
54

57
60

63
66

69
72

76
80

84
88

92
97

A
ss

ur
an

ce
s

4
4

4
4

5
5

5
5

5
5

5
6

6
6

6

A
m

or
tis

se
m

en
ts

24
5

45
1

47
2

49
4

51
7

53
3

53
7

56
5

59
6

62
8

66
1

69
5

73
4

77
5

81
9

R
ém

un
ér

at
io

n
S

A
IE

M
B

4
12

14
17

18
19

20
20

21
21

22
22

22
23

23

T
o

ta
l

65
0

1
16

8
1

33
7

1
35

0
1

36
4

1
36

7
1

35
9

1
37

2
1

38
7

1
40

3
1

41
8

1
43

1
1

44
9

1
46

7
1

48
6

R
ec

et
te

s
en

K
F

H
T

Lo
ye

rs
et

ch
ar

ge
s

ré
cu

pé
ré

es
72

17
6

20
7

23
8

26
0

26
9

27
9

29
0

29
6

30
2

30
8

31
4

32
0

32
7

33
3

P
ar

tic
ip

at
io

n
V

ill
e

en
K

F
H

T
57

8
99

2
1

13
0

1
11

2
1

10
4

1
09

8
1

08
0

1
08

2
1

09
1

1
10

1
1

11
0

1
11

7
1

12
9

1
14

0
1

15
3

P
ar

tic
ip

at
io

n
V

ill
e

en
K

F
T

T
C

69
7

1
19

6
1

36
3

1
34

1
1

33
1

1
32

5
1

30
2

1
30

5
1

31
6

1
32

8
1

33
9

1
34

7
1

36
2

1
37

5
1

39
1



BULLETIN OFFICIEL DE LA COMMUNE DE BESANÇON 810

23 juin 1997

SAIEMB

RESTAURANT INTER-ENTREPRISES

BILAN PRÉVISIONNEL D’INVESTISSEMENT AU 31.12.1996

Bilan de
1er établissement

Dépenses
engagées au
31.12.1996

Reste à engager
au 31.12.1996

Total

Acquisition 2 000 000,00 2 000 000,00 0,00 2 000 000,00

Frais d’acquisition 27 000,00 26 670,75 0,00 26 270,75

Travaux 4 000 000,00 3 882 445,75 75 878,61 3 958 324,36

Contrôle 49 000,00 49 000,00 0,00 49 000,00

Assurances 40 000,00 72 700,66 0,00 72 700,66

Ingénierie 370 000,00 370 000,00 0,00 370 000,00

SAIEMB 120 000,00 116 473,37 2 276,34 118 749,71

Divers (géomètre, huissier,
publications...)

160 000,00 77 987,80 82 012,20 160 000,00

Aménagements intérieurs 1 750 000,00 1 627 242,40 122 757,60 1 750 000,00

Charges financières 112 000,00 120 605,70 0,00 120 605,70

Totaux 8 628 000,00 8 343 126,43 282 924,75 8 626 051,18
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RESTAURANT INTER-ENTREPRISES - PLACE CASSIN

HYPOTHESES RETENUES

Évolution des charges

Charges d’exploitation

Gros entretien/entretien courant

Grosses réparations

Frais financiers

Frais Via-Stationnement

Impôts et taxes

Assurances

Amortissement

Rémunération SAIEMB

3 %

3 %

3 %

Tableau d’amortissement

3 %

5 %

3 %

Progressif

Suivant convention

Évolution des produits

Les loyers ont été estimés selon les objectifs
suivants :

1997 : 170 repas/jour sur 250 jours

1998 : 200 repas/jour sur 250 jours

1999 : 230 repas/jour sur 250 jours

2000 : 250 repas/jour sur 250 jours

2001 : 260 repas/jour sur 250 jours

2002 : 270 repas/jour sur 250 jours

2003 : 280 repas/jour sur 250 jours

ensuite + 2 %
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CENTRE COMMERCIAL PLACE CASSIN

AMÉNAGEMENT DU POINT DE VENTE N° 2

Bilan prévisionnel HT

Acquisition foncière néant

Frais d’acte néant

Frais préliminaires 58 991,49 F

Travaux 3 455 000,00 F

Honoraires 273 110,00 F

SAIEMB - Maître d’Ouvrage 143 458,99 F

SAIEMB - Maîtrise d’Ouvrage 120 000,00 F

Assurances 28 976,01 F

Divers 20 463,51 F

Total 4 100 000,00 F

Plan de financement prévisionnel

Prêt Projet Urbain CDC - 4 100 000 F

Dure 15 ans - Annuités constantes - Taux 5,50 %
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